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ITALIE.
Rome, le i3 mai. —M. le vicomte de Châtean- 
iand , ambassadeur de S. M. T. C. près le samt
ige, a quitté cette ville le io de ce mois , pour 
ilqnrner en France. M. le chevalier de Bellocq 
este chargé d’affaires pendant l’absence de S. Esc.

se souviendra toujours dans cette capitale des 
tenves éclatantes que M. de Châteaubriand a don- 
ées, pendant tout son séjour , de son goût pour 
b beaus-arts , et de tout ce qu’il a déployé de 
fraudeur, et de générosité de caractère. 11 a honoré 

lune riche souscription le monument destiné à 
Itmplacer l’humble pierre qui recouvrait le tombeau 

lu Tasse. Les cendres du Poussin gisaient presque 
gnorées dans l’église de Saint-Laurent in Luvina , 
d'ambassadeur français , non content d’avoir com- 

fflandéà M. Lemoine , sculpteur, un monument qui, 
ttecute tout entier à ses frais, sera incessamment 

cette église , a fondé l’établissement pieux 
«Me messe solennelle qui sera célébrée à perpé
tuité le jour anniversaire de la mort de ce grand 

peintre français. Ainsi, c’est à son illustre compa
cte que le Poussin sera redevable de l'hommage 
(i beaux-arts, rendu plus sacré par la religion, 

a ouvrage orné des dessins nécessaires fournira 
explication et conservera la mémoire des fouilles 

“■ fixe. a fait exécuter à Torre-Vergata , sous 
lrecjion du célèbre antiquaire M. le chevalier 

wonti. Les R. P., propriétaires du terrain fouillé, 
«yaot accordé leur assentiment aux différentes re- 

1 . eS i ont reçu en don de S Esc. un calice 
!ai a été oflert à l’autel de sainte Frauçoise-la-Ro
maine.

T. academie du Tibre a eu l’honneur d’inscrire au 

°®brede‘ses membres S. M. le roi de Bavière.

( Diario. )
ANGLETERRE.

Londres , le 28 mai. — Prix des fonds. —- Jour 

Wle a la banque ; cons. à terme , 88 3|4>

^ a de nouvelles de Bogota jusqu’au 21 mars. 
1. far,qijiUité intérieure paraît être rétablie dans 

„^publique, Le seul chef insurgé qui restait , le
Lib*' Ohando , a profilé de l'amnistie offerte par 
^olnnfb'’ S eSl; 80um'â 5 mars au gouvernement
3le.bataille décisive a été livrée dans le midi dn

Itrrit, 
Péruvienne
?"e c°tombien , entre les armées colombienne

la piemière commandée par le gé-
tomL ucr® 1 et l’autre par le général Lamar. Le 1 "oat a fi:,; - ■ ■- ■
«sral Su

,cur , par la défaite totale des Péruviens, 
■es pa^ri,f,ese composait de 7700 hommes , et celle 
i^bieris de 6000. La perte des Péruviens 
dir e,V.a . e de 2 à 3ooo hommes ; le génétal La- 
!fjJrjS e, ai^ Retiré du champ de bataille avec les 

Sa p C se? lrouPes 1 et le général Sucre s’était mis 
berv Ur,Sulte- Les Colombiens avaient en outre une 

tant„.° te 5ooo hommes, répartis dans différons 
Jemens dans le sud.

'Hm r°'ait ^ B°gola que celte bataille serait le 
^ncement et la fin de la campagne, et que 
'1^. a Pa*x serait conclue entre les deux pavs. 
ifs ! 68 ^“lances était peu favorable , presque

L
tot,,.

ress°urces ordinaires du pays étant ab- 
Par cette guerre.

d’api ès des lettres d’Oporto, que des 
Me L'8?'meS omntionnées dans les rapports re
liai,, |e lsooune , comme y ayant subi la peine ca- 
tie, ^ de ce mois deux ont reçu grâce de la
but ’,p|etp peine com,nuée en un bannissement ; ce 
^avis V lancisco.d’Abreue Lima, et Luiz Luzano. 
t«ôt)sjÇr-.'S?n^ auss‘ 9ue cette abominable exécution

ne toute la viile. (G ioóe.'j

( Des journaux de Paris annoncent que dix-sept 
officiers viennent d’être condamnés , par le tribu
nal de Lisbonne , a être pendus ; ils citent même le 
nom d’un général et d’un autre grand personnage 
qui se trouvent au nombre des victimes. )

— Denx badmens dn roi, chacun de 10 canons , 
sont arrivés à Portmouth de Malte , d’où ils avaient 
fait voile le i3 avril. Les nouvelles qu’ils ont 
apportées disent que l’amiral Heyden e'teud de plus 
en plus le blocus des côtes turques , dans le but 
ostensible d’empêcher l’entrée de vivres à Cons
tantinople , et de couper la communication entre 
l’Egypte et Candie. Cette dernière mesure fait grand 
tort au commerce de coton que l’Angleterre fait 
avec les bords du Nil.

— Aussitôt que la noavelle de l’ordre pour une 
nouvelle élection à Clare fut arrivée à Dublin, les 
amis de M. O’Connell ont pris des mesures pour 
assurer sa réélection. On croit qu’elle s’effectuera 
sans la moindre opposition. M O’Connell a publié 
une adresse aux électeurs de Clare , dans laquelle il 
les assure de ses efforts , s’il est réélu, pour main
tenir leurs droits.

— Üne grande revue de troupes a en lieu aujour
d’hui à Hyde-Park , en l’honneur du duc de Char
tres. Outre ces illustres personnages, s’y trouvaient 
le duc de Cumberland, le duc de Wellington, le 
marquis d’Anglesey , lord Hill , lord Beresford , etc.

— Le duc de Wellington , en revenant de la grande 
parade , a été entouré par la foule , qui a fait re
tentir l’air de cris de joie , et qui a voulu abso
lument serrer la main dn duc qui s’y est prêté avec 
la meilleure grace possible.

— Le célèbre jurisconsulte sir James Scarlett 
vient d’être nommé avocat-géuéral.

FRANCE.
Paris , le 29 mai. — M. de Chateaubriand est 

arrivé hier à Paris.
— On parle d’une échange de mots assez vifs entre 

M. de Martignac et l’honorable M. B. Constant, dans 
le comité secret où a été discutée la proposition de 
M. Mauguin ; l’éloquent député du Bas Rhin passant 
le long du banc des ministres aurait dit à M. Bour
deau : Quand donc nous donnerez-vous une loi de 
responsabilité? A ces mots, qui ne s’adressaient 
nullement à lui , M. le ministre de l’intérieur sor
tant presque de son banc , s’est , dit-on , écrié en 
s’adressant à M. B. Constant: Parlez nous à la tri
bune. A quoi le député a répondu , ajoute-on : ce 
11’est pas à vous que je parlais , monsieur : vous 
savez Lien que je ne vous parle jamais. L'a a fiai cette 
conversation dont le dernier mot a laissé M. de Mar- 
tignac très-déconcerte’.

Ou continue à s’occuper de la conversation re
lative aux députés salariés : M. de Cliateaufort , le 
représentant du côté droit dans le bureau de la 
chambre , est toujours poussé par les siens à dé
mentir le fait. M. Royer-Collard et M. de Beaumont 
disent ne pouvoir attester que les paroles dont il 
s’agit n'aient pas été dites, sans pourtant se rappe
ler les avoir entendues; MM. Pas de Beauliçu et de 
Lascours persistent dans leur dire : il paraît toute
fois que la citation faite par le Courrier des électeurs, 
n’est pas complètement exacte ; ainsi que je vous 
l’avais annoncé , le roi aurait dit, mettez 1000 fr. 
et j'y gagnerais encore ; et non i/.y en a à qui je donne 
1000 fr, et qui se plaignent encore. On appréciera 
les deux versions , mais quelle que soit celle qu’011 
clmlsisse , il n’en reste pas moins un fait constant , 
puisque le ministère ne Va pas démenti, c’est qu’il

y a des députés indemnisés , qu’ils reçqjrerff 
fr. par mois, ou que leur salaire soit »parti1de.-’ . 
telle façon , qu’il y eût du bénéfice à donner rùcioéj 
fr. par mois aux 43o députés des départlîHea^kj 
voici maintenant la seule question qu’il sembïeir® 
ter à résoudre.

— On assure qu’il a été re’solu, parmi les députés 
de la gauche , d’iuterpeler à la première ' occasion 
M. de Martignac sur le fait des députés salariés.
Il a même été question d’une proposition tendant 
à sommer le ministèrè de dire sur quelle partie du 
budjet pouvaient être affectées les annuités dont 
il s’agit.

— Plusieurs journaux ont signalé hier ï’exprés- 
sion de rebelles , employée par l’officiel Moniteur , 
en racontant l’execution des malheureux que don 
Miguel vient de faire assassiner à Opoito. Le Mo
niteur declare aujourd’hui que cette expression est 
échappée à sa surveillance , et qu’il n’a voulu 
qu’enoncer le fait de l’exécution , sans prétendre 
caractériser ceux qui en tînt été victimes.

— Le bruit d une affaire importante qui aurait 
eu lieu, dans les environs de Si list ri a , entre les 
Russeset les Turcs, paraît se confirmer. (Messager.)

— Le Moniteur publiera sous peu de jours uno 
ordonnance sur la nouvelle organisation du corps 
royal-d’état-major d’après le travail du conseil su
périeur de la guerre. Les cadres , cbt-on, seront 
restreints et le nombre d’officiers diminué dans uno 
proportion spéciale pour chaque cadre.

Le projet de loi sur les postes n’a passé ce soir 
'a la chambre des pairs qu’à la majorité de 8 voix ,
67 contre 5g. C’est une sorte de protestation contre 
la partie de cette loi qui doit avoir pour effet la 
la propagation des feuilles publiques dans les cam
pagnes et uno plus grande diffusion des lumières.

(Journal du Commerce.)
— La discussion sur la loi des boissons ayant été 

remise après les denx budgets des dépenses et des 
recettes , il est certain qu’elle n’aura point lieu dans 
la session actuelle. (Constitutionnel.)

Lors de l’élection du général Clausei à la chambre 
des députés, des jeunes gens de Castelnaudari écrivi
rent à ceux de Relbel, pour les féliciter de ce choix ; 
le nom d un avocat s’étant trouvé parmi les signa
taires , cet avocat a ele mande devant la chambre 
de discipline pour rendre compte de l’apposition de 
sou nom à une lettre renfermant , dit le mandat , 
des, expressions contraires aux serdimens de fidé
lité qu’il avait juré à la monarchie et aux institu
tions constitutionnelles,

• L,a première représentation de Pertinax ou 
les Prétoriens , tragédie en cinq actes et en vers , a 
obtenu au théâtre français un succès contesté. Mal
gré quelques sifflets , ou a demandé l’auteur , et le 
nom de M. Arnaud a été prononcé au milieu des ap- 
plaudisseinens.

— Une femme âgée de 70 ans , à qui on ne sup
posait pour toute fortune qu’une rente rie 400 fr. , 
vient de mourir a Lyon , laissant par testament 
200,000 fi. à la ville, sous condition de fonder uii 
etablissement pour les oiphelins.

On lit dans 1 Album : » Tout le inonde ignore 
encore le motif qui fait amener la baleine à Pa
ris , et pouiquoi 011 a construit une immense barra- 
qpe entre la chambre des députés et le palais de*
1 mienes.

«Des personnes qui se disent bien informées , pré
tendent qu’il ne s’agit rien moins quo d’offrir h 
monseigneur Portalis uno grande f^ta d'iuaugura-



ïkw» poor soa entree audacieuse an ministère des af
faires étrangères.

Voici comment les postes seront disttibués :
M. Gu vier , commissaire du roi et conservateur 

des poissons et reptiles , maître des cérémonies, sera 
sur les dents.

M M. Delà vau et Franchet vu leur ancien métier 
seront chargés de la police.,., ils occuperont cha
cun un œil ;

MM. Syrieys. Laboulaye, de Conny, de Monlbel et- 
consorls ont leur place marquée parmi les mâchoires ;

jËb Messager a sa tribune dans les ouies ;
Les quinze ou vingt boules ministérielles se réuni

ront dans le ventre ;
Le neutre qui crie la cloture entrera par la 

gueule ;
Les jésuites entreront par laqueue ;
M, de Peyroinel fera tapisserie ;
Le dîner sera servi par M. baleine restaurateur , 

rue Mouldrgueil ;
Tous les invités resteront trois jours et trois nuits.
Enfin la commission du budget tiendra ses se'ances 

dans le ventre. Avec tous ces riches locataire, M. lies- 
gsjs tirera sa part du budget.

PAYS-BAS-
Liège, le J um.

ÉLECTIONS.
orme des vit les. —Elections de Liège.

Les den* membres sortant des Élats Provinciaux 
que le conseil de régence de Liège avait à rempla
cer ou à réélire , étaient MM. Max. Lesoiune et 
Xhaflaire.

Les élections ont eu lieu ce malin.
Les volaus étaient au nombre de 16. Il fallait 

par conséquent réunir g voiv pour être élu.
Voici le résultat du scrutin :
Première élection. — Premier tour de scrutin.

MM. Max. Lesoinne, conseiller de re'gence. 6 voix.
Burdo-Stas , idem, 7
Beghein , idem. 1
Francoette , idem. 1
Rouvroy , échevin 1

Aucun des candidats n’ayant réuni la majorité 

colue j on procède à un second tour de scrutin. 

Deuxième tour de scrutin.
MM. Max. Lesoinne , 6

fcURDO-.'ŸTAS , 9
RoUVEROY , I

En conséquence , M. Burdo-Stas est nommé mem
bre des étals-provinciaux , en remplacement de M. 
Max. Lesoinne.

Deuxième élection. — Premier tour de scrutin.
MM. Max. Lesoinne. i voix.

Xhaflaire , 7
BEGHEIN , I

Rouveroy , I
Raikem , avocat , 6

Point de majorité absolue.
Deuxième tour de scrutin.

MM. Xhaflaire,
Lesoinne ,
Raikem ,

La majorité de neuf voix n’étant pas 
teinte, on procède a« troisième tour.

Troisième tour de scrutin.

8 voix.
I

7
encore at-

MM. Xhaflaire , 9 voix.
Raikem , 7.

En conse'quence , M. Xhaflaire est re'élu.
On remarque que M. Raikem, a qui il n’a manqué 

que deux voix pour être élu , ne fait pas partie de 
la régence.

ORDRE DES CAMPAGNES,
District de Herstal. — M. Courard , bourgmestre 

de Herstal, membre sortant des états-provinciaux , 
est réélu.

ORDRE ÉQUESTRE.

Quatre heures. — L’ordre équestre a fait les no
minations suivantes :
MM. Le comte Cesar de Mean, /{g voix

Lechev. François d’Anciqs dS Vilu, 48

MM. Le baron Ebnxst de Senzeilles , 45 voix
Le comte Eugene de Mean. 47
Le bar. de Vilëenfagne de Vogelsanek, 46 
Le b iron Hyacinthe de iYIacors , 48
Le chev. Joseph dePotestade Waleffe, 45 
Max. de Coune , 45
Dufontbahré , fits , 4a

Les membres présens étaient au nombre de 6a.
Ou voit d’après ce résultat que des 7 membres 

sortans , M, de Méan a seul été réélu , les six au
tres membres sortans ont obtenu le nombre de voix 
suivant :

MM. de Grady de Bellaire , 17 voix ; de Tinlot, 
i3 ; de Grady de Brialmont, i3 ; Defloen de Visé , 
12; de Melotte de là Malle, 12 ; de Lannoy , 12.

MM. de Coune et Dufontbarré remplacent les deux 
membres décédés.

Mercredi passe', le roi s’est rendu aux bassins 
d’Anvers ; il a été reçu par M. le bailli maritime et 
M. le capitaine du port. Uue députation de quatre 
membres de la chambre du commerce a eu avec le 
roi une longue conférence au local de l’entrepôt, sur 
les intérêts divers de ce port. S. M. après avoir fait 
le tour du grand bassin s’est rendue immédiatement 
en voilure à l'embarcadère où elle a monté à bord 
d un bateau à vapeur , dirigé par le capitaine du 
port et qui a conduit le roi aux chantiers Katten- 
dyk et Stokelsel S. M. a examiné les plans des divers 
naviies en construction et entrer dans quelques dé
tails avec les constructeurs.

Le roi s’est ensuite rendu à la société' d’harmo
nie où une fête superbu avait été préparée. Quatre 
mille personnes assistaient à un concert donné dans 
le jardin de la société. Le roi s’est entretenu avec 
plus aimable bonté avec M. Verbert, directeur et 
d’autres membres de la direction. Il a fait une foule 
de questions et de réponses bienveillantes et a ex
primé toute sa satisfaction sur une société qui pré
sentait un ensemble aussi admirable. lia ajouté qu’il 
conserverait long-teins le souvenir de cette char
mante fête et de la société à laquelle il en devait 
le plaisir.

S. M. s’est rendue ensuite à la Philharmonie , 
ou uue fête lut avait été' aussipréparée par les soins 
de la noblesse et du commerce réunis.

Le roi a quitté Anvers, le vingt-huit, à onze 
heures et demie du matin , à bord d’un yacht à va
peur arrivé d’Amsterdam, Le teins était superbe; 
une foule immense couvrait les quais et faisait re
tentir Pair des cris de rwe le roi ! lès acclamations 
se mêlaient au bruit du carton et aux accens de ta 
musique militaire.

S. M., avant de partir , a exprimé sa très-vive 
satisfaction, en des termes qui annonçaient une 
profonde sensibilité.

Au premier quai du canal de Terneuzen était 
dressé une tente dans laquelle étaient réunies le* 
autorités pour recevoir S. M. , un grand nombre de 
bàtimens rassemblés dans le bassin étaient pavoises ; 
à deux heures , le Yacht royal à vapeur arriva au 
quai , où S. M. mit pied à terre , au milieu des ac
clamations de vive le foi.

Arrivé à la tente, le roi y fut complimenté par 
les autorités. Le bourgmestre a fait une courte al
locution ,à laquelle S. M. a répondu de la manière la 
plus affable , et dit entre autres choses : » Quinze 
années tl’expérier.ce m’ont fait connaître les besoins 
de cette ville , et si je ri’ai pas toujours réussi à 
pouvoir satisfaire aux désirs de ses liabitaus , cela 
doit être attribué à des obstacles qu’il n’était pas 
en mon pouvoir d’écarter. Rien ne m’est aussi cher 
que le bien être deines sujets, et soyez persuadg 
que j’y coopérerai de toutes les forces de mou âme.

Le souverain a également accueilli avec sa bien
veillance accoutumée une petite fille représentant la 
ville de Gand , et qui , assise sur un char de triom
phe faisant partie du cortège , offrit à S. M. un 
bouquet, accompagné d’un compliment dans lequel 
on remarque les passages suivans : » L’industrie, 
la Navigation et le Commerce se donnent la main 
pour manifester leur reconnaissance. Les Gaulois 
n’oublieront jamais le jour où ils purent aller au de
vant de leur souverain chéri par celte nouvelle 
route ( en faisant allusion au canal Terneuzen); 
Charles-Quint était fils de Gand : puisse Guillaume 
en devenir le père. Vive U Soi, vive Guillaume 1er. !

Immédiatement après l’arrivée du roi à GanJ 
S. M. a douné audience aux autorités civiles et mi 
litaires , au clergé , aux députations du tribunal d 
commerce , de la chambre des fabriques , à une com 
mission spéciale de nos fabricans.

S. M. a accueilli leurs remontrances avec bonté 
et s’est exprimé à l’égard de la fraude qui est exercée 
par des nations étrangères , sous prétexte d’enlrepôtl 
clans nos possessions d’oulre-mer, de la manière suif] 
vante : « Qu’il a déjà été transmis de nouvelles] 
instructions à cet égaid ; que le gouverneur-général' 
nouvellement nommé , et qui au premier jour pari 
lira pour Java , est chargé d’expulser immédiatement 

tous ceux qui ont commis quelque fraude. »
Le très-révérend M. de Meulenaere faisant, an 

nom du clergé du diocèse de Gaud , une courte lias 
langue à S. M. , a témoigné la reconnaissance qui 
anime le clergé pour la coopération royale à pour 
voir aux sièges épiscopaux vacans dans les Pays 
Bas , et a en meine temps émis le vœu de voir S. M 
continuer ses bonnes grâces pour l’accomplissemen 
du concordat, ce dont S. M. lui a donné l’assurance 
en ajoutant : N'ai-je pas signé la convention avec h 
saint père ?

A dix heures et demie , S. M. se rendit à la bellet 
fabrique de MM. Poelman , fils et Vervaek ; elW 
était richement éclairée au gaz, et offrait, dit-on 
tout ce que l’élégance , le goût le luxe même et ca 
qui est encore mieux , l’activité, pouvaient offrir da 
charmes et d’attraits.

Le matin 3o , avant six heures, S. M. accom 
pagnée de M. le gouverneur de la province , de 
M. le comte Leus , un de ses chambellans , et dei 
officiers de sa suite , s’était déjà rendue à la fabrique 
des Chartreux qui , créée eu 1800, par feu M. Lié- 
vin Bauwens , fut la première filature de cotout 
de la Belgique Aujourd’hui , propriété de MM. 
Bossaert frères , elle est encore la première où l< 
filature de laine peignée ait été introduite. M. fies 
saert aîné , président du tribunal de commerce, 
étant absent, le roi et sa suite ont été reçus par 
MM. Bossaert cadet, et Scribe , associé de la mai 
son. S. M. a vu tout dans le plus grand détail.

S. M. est allée , vers onze heures et demie visiler 
les fabriques de MM. de Smet frères hors la ports 
de Bruges , la raffinerie de sucre de Al. van Aken, 
la filature de M. Debast-Dehert , et celle de M, 
Speelman , la fabrique de tulle de M. Ainsworth, 
l’institut des sourds-inuets, le jardin et la biblio
thèque de l’université , et le college royal.

Le Courrier des PaysBas , contient sous le titrt 
de détention arbitraire , une lettre, signée d un j1*' 
risconsulte , où la question de la captivité de MM 
de Polter et de ses compagnons , prolongée air 
delà de la promulgation de la nouvelle loi de I. 
presse nous semble traitée avec une grande force 
de logique. \

Les prétendus faits qui ont entraîné la condam
nation de MM. de Potter et consorts , étaient qua
lifies délits par l’arrête' du 20 avril i8t5,el par 
l’article 222 du code pénal. Telle était du monts 
l’opinion de leurs juges ; libre à nous de la laxel 
d’erreur , mais l’indépendance légale du pouvoir JJ 
diciaire exige qu’erreur ou non , cette opinion soi 
respectée par les deux autres pouvoirs

L’arrêt ou plutôt les arrêts , dont les condamnes
subissent actuellement les conséquences , sont 
nilifs ; ils ont force de chose souverainemen^ )u 
gee : mais les peines qu’un arrêt défunt'* ^ 
peuvent cesser de deux manières : i° Par un c

Par l’entière abrogation Wdu droit de grâce ; 2°

L’une de ces deux manières exclut j
condamné 11e doit ni ne peut demander g'ace, q" ^

la loi qui a fourni son texte à la condamna11011'
_ . a . . .. . . l'auirc.

11
lia acquis le droit de ne pas subir sa peine- O*’ ^ 
droit il le possède , dès que la loi qui a _
condamnation est abolie , et que les faits 1ue 
nissait comme coupables , ont perdu leur car ^
legal deculpabilité parla promulgation d une aO J JUS. ICA JJI nfllS*
loi. Le recours en grace est alors sansobje , P 
que la peine a cesse de droit , et nex‘> / , 
de fait; il s’agit seulement de mettre le coin 
en état de jouir du béne'fice que la w* "°1' 
lui confère . et cetle besogne ne concerne q 
procureur-géne'ral chargé de l’exécution cs
des arrêts. „ , „„„-ait et

Je vai» plus loin : Si un condamne re



iieilcasta prince, pour demander grace , celui-ci 
.pourrait que répondre : » Votre demande est 
inutile ; je ne püis vous accorder comme un bien
fait ce qui vous est dû à titre de droit , sans 
étendre ma prérogative au-delà de ses limites 
légales et naturelles. Adressez - vous à mon pro
cureur. »
Telle est identiquement la condition de M. de Pot- 
iet deses compagnons.
t'arrêté d’avril x815 et l’article 222 du code pé- 
ilqui ont servi de motif aux arrêts qui les con
nurent , ont été abrogés par une loi subséquente , 
lies mêmes faits que cette législation a punis dans 
ir personne n’ont plus aucun caractère de crimi- 
ilité sous la législation actuelle. Leur peine doit 
»être abolie avec la loi qui la comminait.
Cet axiome no soufFre pas la moindre contesta- 
». Consultez tous les législateurs qui méritent ce 
a, tous les jurisconsultes qui ont pe'nétré jus- 
îVix sources du droit, tous les hommes de sens • 
llrur réponse sera unanimement afFimiative. ’ 
Les bornes d’une lettre ne me permettent pas 

1 développer ici toutes les raisons de ce prin- 
1e : je renvoie pour plus d’information à la pé- 
n que les défenseurs de MM De Potier et Duo- 

étnux ont adressée aux trois branches du pouvoir 
ijislatif, *
On seul doute s’est élevé . à savoir si, quand une 

«penale punissant certains faits comme délits , 
wt a|cesser par une autre loi qui ne punit plus 
tl memes faits , les peines prononcées en vertu 
!!a Pre,nière cessent de plein droit par la promul 
,lltm de la seconde , ou si pour les faire cesser, il 
sl ™ 0ljt|e . une disposition expresse du législa- 

^r. Tout en reconnoissant le principe que les° pei
ns doivent cesser dans ce cas , M. Merlin exige uno 
»POSITION législative qui les abolisse. M. Blondeau 
Quelques autres peuseut, au contraire , que celte 
»position est iuutile , et opinent pour la cessation-

UEM DROIT
Ce doute a été prévu et prévenu par la pétition 

j esai's mentionnée. Partant, avec Merlin et Blon- 
r- u Principe que les peines doivent cesser 
^ ne des deux manières , MM. Van Meenen, Van de 
,eysi ci Barbansuu disaient au roi et aux états- 
Wraux ; puisqu il y a un doute , non sur le prin- 

- ™a,s sur la manière de l’exécuter, c’est-à-d ire 
'?n,e I ",OUS VOUS suPP1‘°ns de le lever , en 

,(j , .s 'a '°1 nouvelle une disposition expresse
i., , ?se les Peines prononcées contre nos diens 

, a loi que vous allez abolir,
J piupart des membres des états-généraux ont 
J yecette demande d’autres pour éviter probable- 
)îfl. 3 , lenteur des formalités législatives ont 
iile. j'lne le 50r.1 des prisonniers à la magnani-
•iiVe.,»tlSOiVerai“ : mais le S'mvel'"finient a jugé 
. »me de 11e uen répondre ni aux pétitionnaires, 
j m putes, et la loi qui abolit l’arrêté d’avril

ƒ qui • d’aPr> M- Merlin , aurait du abolir 
tt ' ment les peines prononcées en vertu de cet 
Q ’ne Parle pas de cette dernière abolition, 

ton auï'd concluve , et du silence du eouverne- 
po‘ et du silence de la loi P 

l#0lljlj "Pondre catégoriquement à cette ques- 
Isijnj aut rappeler ce que les pétitionnaii es 
iloi Jlent- °r> i's demandaient qu’on insérât dans 
H ev|°'.IVee ,la disposition exigée par Merlin,
5résn Par Blondeau y et cela dans l’unique but 
’“lestai lG lln douto de formes, et de prévenir des 
(lilj0 l0?s'. “e silence du gouvernement sur la 
l(Wh °int 311 ^allga8e do ses orateurs en la 

a celui de plusieurs membres des 
i Kis** - Ca ’ s'§"‘lie donc que le gouvernement 
liât y ’T5 1l)e. Cö Point fôt douteux , et qu’il 
' Com e , Sf]03’1 »0,1 expresse pour le fixer. Et comme 
«Je y - at!ons ne peuvent venir que de lui ; il est 
pf'tllj renonce en rie s’expliquant pas sur

»elle °n‘ “elte conséquence est d’autant plus na- 
|lions> S e P'iocipe de l’abolition de» condani- 
^ étant6*1 contesté par personne ; or , ce prin 
‘1 (iis,, •Ce,tal11 on ue conçoit pas qu’il faille 
V lÆ,| °iilUon speciale dans la loi pour luidon- 
Tel ‘
'Heme*1, le vcritable état des choses. Silo gon- 
lns let rl m0a,Vait.,1C Pas s*7 rcsigner, il tomberait 
ia 'mcultcs les plus inextricables.

G°.menl: oû j’écris , MM. De Potter , Ducpé- 
acs. Jottrand et Cocbé-Mommens ont un

droit acquis à la liberté. Leur emprisonnement, qui 
a déjà cessé de droit , n’a plus qu’à cesser de fait ; 
il n’y a qu’un ordre d’écrou à lever, et cela regarde 
M. le procureur-général de Stoop. Celui-ci doit en 
agir avec eux comme il ferait avec un condamné qui 
a achevé sa peine. Il peut agir seul , sans même 
consulter le ministre de la justice. Il est probable 
pourtant qu’il le consultera , et que le ministre élè
vera la difficulté que les pétitionnaires ont voulu 
prévenir : ruais il est une réponse-sans réplique à 
lui faire , et la voici : « La difficulté dont vous 
» vous prévalez maintenant , votre devoir était de 
» la lever quand on discutait la loi qui abroge l’ar- 
» rêté d'avril i8i5. Pouvez-vous retenir les gens 
» en prison, parce que vous n’avez pas rempli votre 
a devoir ? »

Au reste , si le ministre de la justice et le pro- 
cnrcur-géne’ral s’accordaient pour laisser les détenus 
soos les verroux , malgré la liberté qui leur est due, 
il faudrait sommer judiciairement le procureur- 
général de lever l’ordre d’écrou; s’il s’y refuse, le 
poursuivre du chef de détention arbitraire ; alors 
M. de Stoop se disculpera sans doute en montrant 
cet ordre du ministre do la justice , et dans oe cas 
on s’adressera aux états-généraux pour avoir l’auto
risation de poursuivre M. van Maanen , conformé
ment à l’article 177 de la loi fondamentale.

Cette filière est longue à parcourir, mais le triom
phe est au bout. Et d’ailleurs , c’est une procédure 
constitutionnelle , dont il est impossible que de vrais 
citoyens veuillent s’écarter s’ils en reconnaissent la 
légalité. Elle leur coûtera peut-être quelques mois 
de prison de plus , mais aussi quelle impulsion un 
pareil procès ne donnerait-il pas à l’esprit public? 

Agréez, etc., etc. Un Jubisconsulte.

Budjet général des revenus et moyens et des dépenses 
et besoins de la province de Liège , pour l’exer
cice de 1829. ( Suite. )

DÉPENSES ET BESOINS.
Montant

de» alloca'• Somme« Somme»
INDICATION DES OBJETS.

Chapitee quatre. — Waterstaat.

Première section. — Employés du 

Waterstaat en service de la 

province.

lions de prop©« 
l’anm-epré- tie$* cèdent©«

•llouéei.

Traitement des employe's.
Indemnité pour leurs frais de voyage

6300 6300 6300

et de séjour.
Somme restée due sur le budjet de

3000 3000 3000

1823 à la caisse des veuves.
Somme restée due sur le budjet de

66 • »

1825 à la caisse des veuves. 

Deuxième section. 1— Néant, 

Troisième section. — Néant. 

Quatrième section. — Tr vaux d 
exécuter aux riv-ères.

» 67 67

Sur la Meuse. (3715 (4003 (4003
Sur l’Ourte. 3490 * »
Sur l’Eniblève. (50 • •
Sur la Vesdre.
Remboursement à faire aux con

cessionnaires du canal de la Mo
selle à la Meuse , du chef du 
produit du droit de navigation

» » »

sur l’Ourte.
Montant des sommes restées dues 

sur les budjets de 1821 , (822

1 3600 3600

et (823.
Somme restée due sur le budjet

3016 » •
de (824.

Cinquième section. — Travaux des 

canaux.
Contingent de la province dans les 

frais de construction du canal de

. » 3698 3698

Maestricht à Bois-ic-Duc.

Sixième sectiou. — Routes pro» 
vinciales.

Pour l’entretien et réparations de#

(2426 (2965 (2965

routes provinciales. 2623 (500 (50
Pour prolongement desdites routes. 

Septième section. —■ Grandis roti 

tes de 2e Classe.

Pour concourir à l’entretien des

« 72« 72i

routes de 2' classe.
Pat contributive de la province 

rdans les frais d’établissement et 
d’achèvement de la route de 2° 
classe , n° 3 , de Tenvagne à 
Marche.

42533 60960 42536

4757 4757 . 4757
Somme restée due sur le budget de
__ (823.
Somme restée due sur le budget de

(180 • »

1825. » (2 (2
totaux du chapitre qnatre. 93260 f0(474

Chajhv&i —*.SeïvUe de santé,
Première section. Frais inva

riables.
Subsides aux femmes en couche» 

ne’cessiteuses.
Deuxième section. —- Frais varia.

Iles et incertains.
Enseignement des femmes dans 

Part d’accouchement.
Traitement sanitaire et autres se

cours aux patiens nécessiteux , en 
cas d’épidémie et maladie con
tagieuses.

Totaux du chapitre cinq. 

Caaeitee six. — Culte. 
Première section. — Néaraf.

Deuxième section. — Églises catho
liques romaines.

Subsides aux Églises et cures.
Loyer arriéré de l'ancien évêché de 

Liège.

Totaux du chapitre six 
Chaeîtxe seïï. — Mendicité.

Première section. ■—Néant. 
Deuxième section. — Dépenses in

certaines et variables
Subsides à des communes pour en- 

tretien des mendians , des enfans 
abandonnés, des insensés indi- 
gens, etc.

Somme restée due sur le budget 
de (825.

Totaux du chapitre sept

Chahtxi Ht:it. — Instruction pu
blique.

Première section. — Traitement et 
autres dépenses fixes.

Institutions des sourds et muets.

Deuxième section. — Dépenses in
certaines et variables.

Traitement et supplément de trai
tement des instituteurs.

Locaux et fourniture* pour les éco
les.

Somme restée due sur le budget 
de (825.

Totaux du chapitre huit.

Chapitre neue. — Industrie natio
nale.

Première section. — Primes et au
tres dépenses fixes.

Frais pour primes et autres , résul
tant de l’art. 385 du réglement 
pour les haras du royaume.

Totaux du chapitre neuf.

Chapitre dix. — Dépenses impré
vues.

R écapitulation.
Totaux du chapitre premier. 

» deux.
trois, 
quatre, 
cinq, 
six. 
sept

» huit.
» neuf.
» dix.

Totaux des dépenses et besoins pro
vinciaux.

Balance.
Revenus et moyens 
Dépenses et besoins.

Boni présumé du présent budget

2000 20Q0 200«

(000 (800 2060

(200 (200 (20Ö
4200 4200 42 QQ

8000 6000 60S»

(339 291 291
9339 5291 6294

(4000 (4000 4400»

f> 41 41
(4000 (4041 i4Q4>

300 300 300

500 500 600

5500 9000 9000

« 500 500
6300 (0300 iüooô

ft 500 500
» £00 500

(000 (000 (000

21658 (7750 (7750
709 ( 7226 7226
7250 817 8(7

93260 (0(474 93050
4200 4200 4200
9339 5291 529 (

(4000 (4011 ( 404 f.
6300 (0300 (0300

» 500 500
(000 (000 (000

464099 (62602 (54178

1556(6
(54178
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ETAT CIVIL DE LIEGE, du 29 mai.
Naissances , 9 garçons , 4 filles.
Décès, t garçon, 3 filles, t homme, 2 femmes, savoir: 

Hubert Nizet, âgé de 25 ans , fdeur , rue quai d’Avroy , c.élb 
bataire. — Marie Barbe Dardenne, âgée de 74 ans. journa
lière , rue des Croisiers , veuve de Pierre Joseph Thomson. 
— Marie Isabelle Louise Antoinette Ansiaux, âgée de 56 aus 
rue Royale , veuve de Nicolas Dieudonné Joseph Renoz. ’

Du 30. — Naissances , 4 garç. , 3 filles.
Mariages t , savoir : Entre Pierre Emmanuel Félix Charal 

négociant domicilié à Bruxelles , et Thérèse Elisa Graff ’ 
Quai d’Avroy. ’

Décès, 2 femme savoir : Maiie Françoise Catoule, âgée d* 
37 ans . modiste, rue Ste.-Ursule. — Marie Josephine Élisabeth 
PetromllePlumier, âgée de 53 ans, distilateur, rue St—{Séverin, 
épouse de Barthelemi Toussaint Lambert Kahier.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
Eh vente chez P. J: Coliardiiu 

Les Germains, essai épique, par Ch, MareeUi», do Liée».
m-8» , Par» (620.



ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Récompense à qui remettra à M Depaix, sous-maître des 
JToréts à Goé , près de Dolhain un CHIEN épagneule, de forte 
taille, tigré et marqué de grandes tâches brunes, perdu aux 
environs de Goé , Membach et Dolhain. -10g

Ecole de demoiselles, tenue par Mde. Knecht, née Neujexn, 
rue Pnits-en-Sock , »° 39-1.

Enseignement : la lecture, l’écriture, la grammaire, l’arith- 
tnétique, la tenue des livres, les principes de la religion, 
tous les ouvrages de main etc. etc. La méthode suivie, la 
distribution du travail, l’ordre observé dans la classe garan
tissent aux parens les prompts succès de leurs enfans. i 03

Vente par cessation de Commerce à 5 °i° de perte.
V. Nicod , ci-devant rue de la Magdelaine , à Bruxelles , 

Tient d’arriver en cette ville avec un assortiment d’étoffes de 
«oie , schals de laine et de cachemire , fichus écharpes , étof
fes diverses pour gilet, mousseline et cotons imprimés, rubans, 
îsas de soie , rohes de mousseline brodée, et divers autres ar
ticles de-nouveauté qu’il vendra à grand sacrifice.

Il est'déballé, cliez M. Gy sselinck-'Linotte , pied de la 
Saute Sauvenière, n° 40, à Liège 134

A la FABRIQUE de CHAPEAUX IMPERMEABLES, rue 
Porte St-Léonard , n° 659, l’on VEND des chapeaux super
fins, au moins aussi légers que ceux de soie, et au gout 
du jour, à des prix modérés et très avantagenx. 154

Qn peut avoir des BOTTES au prix de 5 florins 67 cents 
Jusqu’à 7 fis. 9 cents , au n° 186, sur la Fontaine 98

A VENDRE une grande CUVE de teinturier , en cuivre lai 
ton , ayant une aune 754 mill, de diamètre et une aune 897 
mill, de hauteur n’ayant servi que neuf mois. S’adresser rue 
du Pot d’Or s il» 702. AQ9

A LOUER une jolie MAISON portant le n" 30, située i 
Coronmeuse. S’adresser n° 532 audit Goronmeuse. 210

( ) RENTES A VENDRE A L'ENCHÈRE-
Service direct de Liège à Amsterdam, Rotterdam et Utrecht

A dater du V juin , ce service’ 
partira de Liège à 7 heures du math 
et d’Anvers à dix heures du soir 

Le retour d’AMSTERDAM pqur 
LIÈGE directement est fixé à onze

Le mercredi 17 juin , à deux heures précises, on VENDRA 
au plus offrant et dernier enchérisseur, en "l’étude et par le 
ministère de Me BraiaitiD , notaire à Liège , les RENTES an
nuelles et perpétuelles eu épeautre et en argent dont le détail 
suit, savoir :

BELLE VENTE DE SAPINS.

238 litrons 51 dés, due par Strumau, de IToHogne aux-Pierres.
due par Collette, de Frangnée et de Vennes, 
due par Flaba, propriétaire à Limont. 
due par Audernack., propriétaire à Saint- 

Georges.
due par Théodore Mscors, de Fooz. 
due par J.-G. Henrard, de Latinne.

13 » due par Simon Joyeux, de Fîëron. 
ca * due par la Vs Caîoir , de Liège.

due par la V* Nicolas Liboite, de Liège, 
due par M. Pirghaye, de Chêaée. 
due par la V8 Moreau, de Dommartin. 
due par Sior et Itenson, d’Awans 

26 * due par Auguste Bassompierre , de Liège.
°* 1' — due par la veuve Henri Lambinon, de Liège, 

due par Hubert Nikoul, de Lizc , près de 
Seraing.

2 » de fermage , du par Jean Reglers, de 
"Süssem.

s rente due par la veuve Cuisset, de Liège, 
due par M. Solwaster , de Liège, 
due par M. Beaujean, de Liège, 
due par Renier Libens d’Alken, 
due par Remade de Verviers et Bissot, 

d’Aigneux.
due par les Dlles. Moreau de Liège, 
due par M. De Favereau de Petite Somme, 
due par E. Roufosse de .Monteghée. 
due par la veuve Pirmolin de Liège, 
due par M. Dethçux de Mou-Jardin, 
due par Maréchal, et autres de Lauliu. 
due parDelhez et Wagner, de Soumagne. 
due par Simonis et Romain, de Bressoux 
due parD*. Dehousse, Ve Baron de Liège, 
due par Quoilin et Maghin , de Liège.

36 i- due par Fréase, demeurant près de Yisé, 
due parM. Baillot, de Liège, 
due par Simonis de Flérou.

S’adresser audit M' Berïrasd, pour connaître les conditions.

238 Id- 51 Ï»
178 Id. 88 «
596 Ld. 28 tt

238 Id. 51 »
417 Id. 39 1)
298 Id. 13 »
141 Id. 62 «
119 Id. 26 »
210 Id. 10 ft
178 Id. 88 A
298 Id. 13 ft
119 Id. 26 A
96 Id. 89 ft
74 Id. 54 »

477 Id. 2 »

14 florins 82 cen
3 Id. 11 »
2 Id. 90 »
1 Id. 49 A

■ 8 Id. 5 a

2 Id. 25 »
n Id. 57 »
1 Id. 87 »
1 Id. 51 0
8 Id. 40 a

10 Id. 36 a
2 Id. 15 a
2 Id. 99 »
4 Id. 48 !>
2 Id. 24 0
3 Id. 36 *>
3 Id. 64 a
4 Id. 20 a

----“»«...U.»» cm, uAc a un7c
heures du soir. -— Le bureau place Verte, n° 42 chez 
M. Pasqueï , entrepreneur de messageries. pjg

Le 19 juin 1829 et jours suivants, s’il y a lieu, le comte 
JE Gkloes , chambellan du roi, fera vendre publiquement à 
dix heures du matin . dans son bois dit du Rui, commune de 
Warsage, une quantité de forts beaux lots de sapins, propres 
à scier et à tous usages. A crédit.

S25 Jeudi i I juin 1829 , d dix heures du matin , et le len
demain , s'il y a lieu.

On VENDRA au plus offrant au chàteandelaTOUR-AU-BOIS. 
commune de VILLERS'LE-TEMPLE , tout le MOBILIER qui 
y existe, consistant principalement en estampes, glaces ,

-loges, tables à coulisses et autres, eommodes, armoires,

32o VENTE pour sortir do Vindivision.

chaises, fauteuils et canapés bourrés, une étuve, une baig
noire, un bluteau ou blutoir , tonneaux, tines et autres gros 
meubles ; plus de quinze lits ganvs de belles et bonnes ïit- 
teries, couvertures , courtepointes et rideaux ; quantité de 
bouteilles vides, etc. etc. A crédit

Belle VENTE DE LIVRES de littérature, jurisprudence, 
médecine, histoire , droit, piété et classiques ; etc. etc., qui 
aura lieu mardi 9 et jeudi 11 juin, à deux heures précises à 
la salle de ventes , k° 50, derrière le Palais , où le catalogue 
se distribue de même que chez M. Loxiur, imprimeur, rue 
de la Magdelaine.

Mercredi prochain on vendra à ladite salle quantité de meu
bles , linges , matelats , tableaux etc. Ch. Hoübaer.

Beau QUARTIER à LOUER, à la Chaine d’or, au delà du 
pont à Chênée. 4 79

A LOUER pour la St -Jean prochain , une MAISON avec 
un beau jardin , réunissant!l’utile et l’agrcable, située rue des 
Clarisse n° 403, S’adresser place Verte, Hôtel des messageries , 
p° 42, 189

( ) A VENDRE ou ECHANGER contre d’autres propriétés , 
LE RÉFUGE DU VAL SAINT LAMBERT. Cette maison est 
SITUÉE à HUY, province de Liège, sur la rive gauche de 
la Meuse, dans un des sites les plus agréables que présentent 
jes environs de cette ville, les bâtimens en sont très solides, 
ils sont ordonnés de manière à en faire deux demeures sé
parées. Le quartier de l’abbé convient à un rentier ou à un 
fonctionnaire publique. La distribution des quartiers qu’oc
cupaient les moines , réunissent tous les avantages propres à 
y établir un commerce en grains , l’ensemble des bâtimens 
convient à tout établissement de fabrique et particulièrement 
à un mouliu à vapeur à y faire de blé-farine, beaux et vastes 
greniers, chapelle, jardin, avec un Cabinet très richement 
décoré, écurie pour huit chevaux , situation sur le bord même 
de la Meuse, abord le plus facile èt le plus sûr qu’il y ait à 
Huy. L’acquéreur aura toutes les facilités possibles pour le 
paiement. S’adresser pour voir la maison au concierge et pour 
connaître les conditions à M. Digneffe , à Liège ruo Pier
reuse , 11° 341 , et en son absence au notaire Libens, plaee St.- 
Pierre n“ 21.

Les lundi et mardi, 15 et 16 juin 1829, à neuf heures 
du matin , il sera procédé en l’étude et par ie ministère de 
Mtre. Dusixï, notaire à Liège, rue Féronstrée n° 569 ,à la 
VENTE AUX ENCHÈRES FUBUQUES et sans remise des 
1AIMEUBLES dont la désignation suit ; savoir :

1° Une maison située à Liège , rue Hors-Château , n° 498, 
et occupée par Mde. veuve Jansen , avec les maisonnettes ad
jacentes , donnant sur lea Bouguoux et portant les numéros 
500 , 501 et 502 ;

2° Une maisonrsituée à Liège , rue Hors-Château , u° 497 
occupée par le sieur Nicolas Robert ;

3° Une maison avec bâtimens, cour et dépendances , située 
à Liège , rue derrière Saint-Thomas , n° 344 , occupée par MH8 
Deviliers j
’ 4° Une maison sise à Liège, rue de l’Ange, Hors-Château, 
n° 2 H , occupée par le sieur Closon ;

5° Une maison sise en la même rue de l’Ange, Hors-Château , 
na 212 , occupée par le sieur Fiion ;

6° Une maison avec cour, jardin et dépendances, sise à 
Liège, rue Pierreuse, n* 270, occupée par le sieur Cristophe.

7° Huit pièces de terre labourable situées à Fize-Fontaine 
et Villers-le-Bouillet, contenant ensemble sept bonniers mé
triques 32 perches 37 aunes , exploités par Barthelerai Burtin, 
cultivateur audit Fize , divisés en sept lots;

8° Une de t bonnier 6i perches 30 aunes, située en la com
mune de Lens-St.-Remi, exploitée pai-Piene Rosoux ;

9° Une de 61 perches 3 aunes , située dans le Fond du 
Roua, commune de Waremme, exploitée par le sieur Porta 
de Labia;

10° Quatorze PIÈCES de TERRE, toutes situées en la 
commune de CELLES, canton de Waremme, contenant en
semble 7 bonniers 36 perches 68 aunes, exploitées par le 
S' Porta , cultivateur, à Labia, commune de Celles, divisées 
en onze lots ;

11 ° Six PIÈCES de TERRE , situées en la commune de LI
MONT , canton de Waremme, contenant 5 bonniers, 44 per
ches 91 aunes, exploitées par Jean-François Wathour , fermier 
à Limont, divisées en six lots -,

12° Cinq PIÈCES de TERRE , situées audit Limont, conte
nant aussi 5 bonniers 44 perches 91 aimes, exploitées par 
Guillaume Bovy, fermier audit lieu, divisées en cinq lots.

t3° Une de 52 perches 31 aunes, située derrière l’Arbre 
commune de Fooz, exploitée par Tilrnati Lardinois.

14° Une de 95 perches 9 i aunes, située en la commune de 
HOGNOUL , exploitée par François Parent de Fooz;

15° Trois PIÈCES de TERRE, situées à Heure le Romain 
et à Herinée, contenant 430 perches 78 aunes, exploitées 
par François Stockis , divisées en trois lots.

16° Six PIÈCES de TERRE , situées en la commune de

() Samedi, 20 juin 1829 , à trois heures de relevée, 011 VENDRA 
aux enchères publiques, par le ministère du notaire Paqee , 
en son étude , rue Souverain-Pont, trois MAISONS, sises à| 
Liège , place Ste.-Barbe , n° 29, 3D et 31 , Joignant derrière à 
Mde. Dothée. Aux conditions qu’on peut voir chez ledit notaire. 1

TRÈS GROS ARBRES A VENDRE.

Le 8 juin, 9 heures du matin, 160 lots de chênes et hêtre« 
très hauts , au bois de Fayl-Temploux , sis à Temploux près 
de la chaussée de Namur à Bruxelles , et le dix même moil 
même heure , 150 marchés de chênes au bois de Rouveroy, 
sis à Slayn, tenant à la Meuse. •— Ces chênes sont de la plu: 
forte dimension ; il en est de 4 auues de circonférence e 
de 12 aunes de longueur. toi

A VENDRE un LAMINOIR à engrainages. S’adresser ruj 
Basse-Sauvenière, n° 829. loi
----------------------------- ------------------------------ J
deu:

A VENDRE ,pour cause de départ, une belle CALÈCHE ej 
3ux chevaux avec harnais, à l’hôtel de l’Aigle-Noir. 201

A LOUER présentement une MAISON propre au com
merce , avec-jardin , écurie et prairie, située à Chapou-Seräin: 
en Iiesbaye. S’adresser rue de la Rose n° 475. IQf

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE. 

Demande en concession de Mines de Fer et de Plomb.

Seraing sur Meuse, contenant 3 bonniers 26 perches 72 aunes , 
’ "é. ” ................. ■ 1...................

333 A VENDRE de gré à gré une MAISON , bâtie en 1828 > 
couverte en ardoises , située au MANY, près du Val-St.- 
Xanibert à Seraing. S’adresser au sieur Hïrtay , propriétaire , 
p m ptgyjre à Seraing pour tous renseiguemeus.

exploitées par divers particuliers de Seraing, divisées en six lots.
17e Et une pièce de terre de 43 perches , 59 aunes, située à 

Malmedy appelée les champs derrière le Monastère, cultivée 
par le sieur Watir.

Le premier jour on vendra les biens compris aux dix premiers 
articles , et le second , ceux compris aux sept derniers.

S’adresser pour connaître les conditions audit notaire Dttsaxt 
dépositaire des titres de propriété

. Par pétition enregistrée au gouvernement de la provin« 
de Liège, le 7 mai 1829, sous le n° 1276 du répertoin 
particulier, Aide. Louise comtesse de Würben , douairière ill 
AI Pierre-Charles-Antoine comte de Méau, domiciliée à Liège 
a formé une demande en concession de mines de fer et di 
plomb , gisantes sous des terrains d’une étendue superficiel! 
de 2070 bonniers 1 perche 59 aunes carres, dépcnJans de 
communes de Tavier , Hody, Authisnes , Ouffet et Eilemelle 
et dont la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au sud , partant à la première intersection , que l’on rat 
contre en allant de Sparmont vers Lizen des chemins il’OiiïIi* 
à Authisnes ; de cette intersection par une ligne droite, lon
gue de 2210 aunes , se terminant à l’angle Est du pignon Nord 
de la grange de AI. le comte Eugène de Méan, située à Lizen 

Au Sud-Ouest, de cet angle par une 2 e ligne droite, longue 
de 1755 aunes, Unissant au village d'Elienielle, vis-à-vis Ji 
débouché du chemin de Nandrin.

Au Nord-Ouest, de ce point par une 3e ligne droite, long® 
de 2189 aunes , aboutissant à l’angle le plus au nord du mou 
lin de M. Collard à Molinay ; de cet angle par une 4* ligm 
droite, longue de 296 aunes, se terminant à l’intersection u® 
chemins de Tavier à Hosse et de Molinay à Hotly.

Au Nord, suivant ensuite le chemin de Hody, jusqu a 1 « 
tréinité du bois ; puis par une 5e ligne droite , longue ai 
2047 aunes, aboutissant au clocher de l’église de Hody, rÇ 
montant alors le village de ce nom jusqu’à l’intersection de
chemins de Xhosse, de Villers- aux-Tours et d’Authisnes. , 

A TEst, prenant alors le chemin de Xhosse, dit man 1

Tige , et le continuant jusqu’à la rencontre un peu au 
du château de Vieil, du grand chemin neuf qui descen 
Vieil; suivant ensuite ce dernier chemin jusqu’à sa ]on

au (le-lùa 

jonction
- I . Il

avec celui qui conduit de Vieil au hameau de Viegeai, <■ Jllieau ■ —i? , u
par une 6° ligne droite, longue de 410 aunes, hm»an 1 
l’angle Est de la ferme de Floxlips ; puis par une ' M 
droite, longue de 1855 aunes ,se terminant au point de M

La. pétitionnaire offre aux propriétaires fonciers dis 'J 
par bonnier métrique. , , jj

Les Etats députés de là province de Liège,en execu 1 * 
la loidu2i avril 1810, et de l’arrêté royal du 18 seP 
1818 , et d’après la dépêche ministérielle du U juillet

Arrêtent : . n 1 Ai
1. Les bourgmestres de Liège, Huy, Tavier, Hedy,

thisnes, Ouffet et Eilemelle , feront afficher pendant 
tre mois consécutifs , la demande en concession ci 
analysée. 1*, 1

Ils feront aussi publier cette demande chaque dim j
l’issue de l’office devant la porte de la maison commun 1 
l’église paroissiale. . ser01J

2. Les oppositions et les demandes en concun j
|m;„, ......... du quatrièmeadmises devant nous jusqu’au dernier jour du q1 

de publication. . -n;str3tiok
Il pourra être pris au bureau" des mines de l adini^ ^ 1 

provinciale, plus ample connaissance de la deina 
il s’agit.3. Immédiatement après l’expiration du H“auJats’ennj

les autorités susnommées nous adresseront les certificat5
tatant les publications et affiches , ainsi que les °PP j 
qui pourront leur être parvenues. ovince,!

Le présent sera inséré dans les journaux de la pr° 1 
expédié aux bourgmestres prénommés. ,, - p-.

Fait à Liège, le 13 mai 1829, présens nobles .1 
honorables seigneurs , , T

Baron de Crassier , Kaaeps-Kànur , de Colleta
fVait h dry , et Crawhcz.
BcUcfroid,

Le président, Signé Sasmeug. j 
: Le greffier des Etats, SrgneU^

àLi^i
Par la députation: Le greffier

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du Spçctaoi t




